
Marché de travaux pour la construction d’un réseau collecteur d’eaux usées, le 25 septembre 2006  :  
*avec les sociétés SOGEA (54840  Velaine en  Haye) et  EUROVIA  (55000 Bar le Duc) pour un montant HT de :  1 654 787,90 
euros 
*et avec la société SADE (57054 Metz) pour un montant HT de 2 187 814,50 euros pour un lot et  pour un montant  HT de 828 
116,80 euros pour un autre lot 

Communauté de Communes du Val de Meuse et de la Vallée de la Dieue 
Nature de la dé-

pense 
Nom de l'entreprise  Lieu de résidence  Type de mar ché  

Montant mar-
ché TTC  

Sentier de la Dieue SARL PANNEQUIN  Fresnes au Mont (55 260) Travaux  64 020,97   
Sentier de la Dieue SODIPLANTE Haudainville (55 100)  Travaux  58 800,02   
Maison de santé CUZON/PROT Saint Mihiel (55 300) Architecte  64 752,19   
Maison de santé JP ADAM Nancy (54 000) Bureau d'études 27 750,94   
Maison de santé SETECBA  Bar le Duc (55 000) Bureau d'études 30 834,38   
        123 337,51   
Mini-bus Verdun Poids Lourds  Verdun (55 100) Fourniture  29 708,64   
Repas périscolaire Comm Comm Meuse Voie Sacrée Ancemont (55 320) Fourniture  28 635,96   
Repas périscolaire Collège d'Ancemont  Ancemont (55 320) Fourniture  15 955,84   

Information publique obligatoire sur les marchés publics signés en 2006 
Marchés de plus de 20 000€ 

Syndicat d’Assainissement de la Dieue 

LE GUIDE DU TRI DES DECHETS 
Ci-joint, vous trouverez la version actualisée du 
GUIDE DU TRI : il essaie de répondre à toutes les 
questions que se posent ceux qui veulent baisser le 
poids des déchets mis en décharge. 
 
Tout ce que vous mettez dans les bornes d’apport vo-
lontaire est recyclé, revendu au profit de la commu-
nauté qui diminue ainsi la facture de la mise en dé-
charge des déchets « tout venant ». 
 
Les industriels qui fabriquent les emballages ména-
gers nous accordent également un soutien financier : 
c’est un autre moyen de réduire la facture ! 
 
Mais ce soutien financier diminue si le tri n’est pas 
effectué correctement. 
C’est pourquoi il est utile de bien trier. Dans le 
doute, il vaut mieux mettre le déchet dans la pou-
belle « ordinaire ». 
 

QUELQUES CONSEILS ISSUS DE L’OBSER-
VATION DES RECENTS « REFUS DE TRI » 
SUR NOTRE SECTEUR : 
 
���� quand vous jetez une revue, retirez bien l’embal-
lage plastique. En effet, il faut séparer les revues de 
cette enveloppe, sinon, tout passe en « refus de tri »  
et par conséquent, en pénalité financière.  
� les emballages en plastique et en polystyrène des 
fruits et légumes ne sont pas recyclables. Même er-
reur, même punition que ci-dessus !  
� les sacs en  plastique type supermarché ne se recy-
clent pas non plus. 
 
 
Par contre, on sait actuellement recycler les bouteilles 
d’huile en plastique : vous pouvez  les mettre avec les 
autres flaconnages en plastique et métalliques. 
 

L’ECOLE DE MUSIQUE EN QUELQUES CHIFFRES…. 
L’école de musique représente un budget de fonctionnement de  125 055 Euros :  
���� le financement est porté par la Communauté de Communes du Val de Meuse et de la Vallée de la Dieue, le 
Conseil Général de la Meuse et  par les usagers directs. 
L’Ecole de musique est au service d’environ 420 enfants chaque semaine : aux 86 enfants fréquentant réguliè-
rement les 5 classes d’instruments s’ajoutent :  
-les scolaires de 15 classes du secteur qui bénéficient de « l’éveil musical » et  
-une chorale d’enfants. 
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Le  calendrier annuel  des  manifestations 
2007 est diffusé auprès des mairies des 8 
communes membres de la Communauté 
de Communes du Val de Meuse et de la 
Vallée de la Dieue ainsi qu’auprès des res-
ponsables associatifs qui le souhaitent.  
Ce calendrier s’avère utile pour fixer les  
dates des nouvelles  manifestations. 
Il est consultable  dans nos locaux . 
 
Un calendrier des manifestations mensuel 
est également édité et diffusé auprès des 
commerçants, dans les mairies des com-
munes membres, ainsi qu’auprès de toute 
personne qui le souhaite. 
Il est disponible à l’Office de Tourisme. 

Les grottes de la Falouse à 
BELLERAY et DUGNY 

Le calendrier des manifestations 

Cartes  postales 

 
Huit cartes postales ont été réalisées par 
l’Office de Tourisme, mettant en valeur les 
attraits touristiques de notre territoire : 
� L’église fortifiée et le château du Prieuré 
de Dugny, 
� Le lavoir Joseph de Sommedieue, 
� Le village de Rupt en Woëvre, 
� Les grottes de la Falouse de Belleray et  
Dugny sur Meuse, 
� Les bords de la  Meuse à Ambly, 
� Les bords de la Dieue à Dieue sur Meuse, 
� L’église de Génicourt sur Meuse et ses  
sculptures intérieures, 
� Les lavoirs en Val de Meuse : Dugny, 
Sommedieue, Dieue et Génicourt. 
 

Elles sont en vente 0.35 € à l’Office du 
Tourisme et dans différents commerces du 
secteur. 
 
Une seconde édition présentant des vues 
aériennes des différents villages est prévue 
ultérieurement. 
 
L’Office de Tourisme 
Rue Capitaine Marlin 
55320 DIEUE SUR MEUSE  
Tél : 03 29 87 60 75 
Fax  : 03 29 88 27 86 
Email : valdemeuse-dieue@wanadoo.fr 

L’Eglise fortifiée 



 

Cette année encore, fin juin ou début juillet, un jury 
visitera l’ensemble de nos 8 communes pour repérer 
les maisons, les entreprises, les édifices, les fermes les 
mieux fleuries, les mieux aménagées. 
 
A vos graines ! à vos plants ! 
 
Si vous souhaitez participer à ce jury et lui consacrer 
un peu de temps, merci de proposer vos services à 
l’Office de Tourisme …. 

CONCOURS   DE    
FLEURISSEMENT  

L’Office de Tourisme du Val de Meuse a édité 
une carte de présentation touristique du territoire 
de la Communauté de Communes du Val de 
Meuse et de la Vallée de Dieue. 
 
Sur fond IGN apparaissent une vingtaine de cir-
cuits de randonnées balisés illustrés de photogra-
phies des sites rencontrés. 
 
Les activités touristiques du secteur y sont réper-
toriés. 
Ce document est en vente 3 € à l’Office de Tou-
risme du Val de Meuse et dans quelques com-
merces de la communauté. 
 
Des fiches guides détaillées des 23 circuits créés 
au départ de chacune des huit communes sont 
disponibles sur demande à l’Office de Tourisme. 

RANDONNEES DANS  
LE VAL DE MEUSE  
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LE RELAIS ASSISTANTES  MATERNELLES 
C’est un nouveau service de la Communauté de Communes du Val de Meuse et de la Vallée de la Dieue, il est 
créé en partenariat avec la CAF (Caisse d’Allocations Familiales), la MSA (Mutualité Sociale Agricole) ainsi 
qu’avec l’aide financière du Conseil Général et de l’Europe, dans le cadre du contrat enfance. 
Le relais s’adresse aux parents et aux assistantes maternelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les assistantes maternelles : 
C’est un lieu de rencontre, il permet : 
� de faciliter les échanges entre assistantes maternelles, 
� de les informer sur les droits et la réglementation, contrat, 
mensualisation et agrément, 
� de les convier à participer à des réunions à thème concer-
nant le jeune enfant, 
� d’accueillir les enfants accompagnés de leur assistante ma-
ternelle pour des activités. 

Pour les parents : 
C’est un lieu d’information : 
� il informe sur l’ensemble des modes de 
garde, 
� il permet une meilleure connaissance 
des droits et devoirs en qualité d’em-
ployeurs, 
� il aide à l’établissement du contrat de 
travail. 

Le bureau  du Relais Assistantes Maternelles est situé à la Maison de l’Enfance à Dugny. 
L’accueil se fait  le mercredi de 9h00 à 12h00. 

Permanence téléphonique aux heures d’ouverture de la Maison de l’Enfance :    03 29 87 64 08 

Des animations régulières ont lieu : 
� en soirée pour les assistantes maternelles 
avec l’apport d’intervenants extérieurs, 
� en journée pour les enfants accompagnés  
d’assistantes maternelles pour les activités. 
 

Le 20 mars 2007, une animation a eu lieu à la Maison de 
l’Enfance en présence d’assistantes maternelles accompa-
gnées d’enfants. Une activité collage et décoration a été 
proposée, les enfants sont repartis avec leur réalisation   
Prochaine rencontre le mardi 15 Mai 2007 à Dieue 

Projet de jumelage avec une petite ville hollandaise… 
Ca vous intéresse ?    Contactez-nous ! 

FONDS  EUROPEENS  SUR  LE TERRITOIRE  DU  VAL  DE  MEUSE 
 Base subventionnable  Subvention en 

Euros 
LEADER + (aides aux initiatives en matière d’accueil de nouvelles populations) 
Traditions Meusiennes  18 860,36  8 649,36  
Services à la petite enfance  11 477,53  5 738,76 
Communication Val de Meuse  :   
Cartes postales  de la Communauté 3 312,00  1 656,00 
Stand et matériel  de la Communauté 10 825,26  5 412,63 
Cyberespace communautaire 7 479,56  3 739,78 
« Télé-Dieue : la Télé du val de Meuse » 1ére phase  87 518,15  43 469,15 
TOTAL DES SUBVENTIONS LEADER au 31/12/2006 :  
(Reste à venir la programmation 2007) 139 472,86€ 68 665,68€ 

FEOGA  (aide aux projets de développement rural) 
Sentier de la Dieue (entre Sommedieue et Dieue) 109 399,34 54 099,67 
Rue de la Côte à Belrupt 328 000,00 71 868,49 
Abords de la Maison de la Musique à Dieue 28 844,00 11 537,60 

TOTAL DES SUBVENTIONS FEOGA au 31/12/2006   466 243,34 137 505,76 

TOTAL  GENERAL 605 716,20 206 171,44 

L’AIDE  DE  L’EUROPE  A  NOTRE  SECTEUR  (2003—2006) 

LES CENTRES DE LOISIRS  D’ETE 
Comme tous les étés, la Communauté de Communes du Val 
de Meuse et de la Vallée de la Dieue organise des centres de 
loisirs d’été. 
Ils s’adressent aux enfants  âgés de 4 à 13 ans. 
 
Divers loisirs seront proposés aux enfants : activités manuel-
les, jeux collectifs, sorties, baignade, camping etc. 
Les centres se déroulent l’après midi de 13 H 30 à 17 H 30. 
Pour des activités exceptionnelles, l’accueil  peut se faire à la 
journée. 

Pour tous renseignements : Tél :  03 29 87 64 08 

La Communauté de Communes du Val de 
Meuse et de la Vallée de la Dieue recrute 
des animateurs (trices) débutants ou confir-
més pour encadrer ses centres de loisirs 
d’été. 
 
Conditions de recrutement :  
� être âgé(e) de 17 ans minimum et 
� avoir commencé une formation d’anima-
teur (BAFA) ou posséder un diplôme équi-
valent. 
 
La Communauté de Communes  finance 
une partie du coût des stages de formation 
aux animateurs qu’elle emploie. 
 
Les candidatures  sont adressées : 
Monsieur le Président de la Communau-
té de Communes du Val de Meuse et de 
la Vallée de la Dieue, 
Rue Marlin 
55320 DIEUE SUR MEUSE. 
 
Pour tout renseignement :  
Tél : 03 29 87 64 08 (Maison de l’Enfance) 

Recrutement d’animateurs (trices) 

MOIS DE JUILLET : du 09 Juillet 2007 au 03 Août 2008 : 

Dieue (école maternelle)  

Génicourt (Salle Communale)  

Sommedieue (Centre socioculturel) 

MOIS DE JUILLET  du 09 Juillet 2007 au 27 Juillet 2007 : 

Dugny (Maison de l’Enfance) : 

MOIS D’AOUT : du 30 Juillet 2007 au 24 Août 2008 

Dugny  (Centre Social)  

DATES ET LIEUX DES CENTRES DE LOISIRS : 

Si vous souhaitez recevoir régulièrement ce bulletin, le calendrier mensuel ou annuel des manifestations, 
ou autres documentations, merci de nous communiquer votre email ou adresse postale 


